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À retenir À faire À lire
Grève du 8 au 14 
décembre pour les 
420 000 travailleuses 
et travailleurs du Front 
commun

Soyez présents en 
grand nombre sur vos 
lignes de piquetage

Consultez le site Web 
du Front commun 
pour tout savoir sur la 
négociation de table 
centrale

Alors que s’entame la troisième séquence de grève de sept jours du 
Front commun, voici les derniers développements de votre négociation 
sectorielle.  

Dans les dernières semaines, afin de forcer du mouvement à la table de 
négociation, en plus des jours de grève exercés, nous avons demandé 
la nomination d’une personne conciliatrice. La partie patronale ayant 
finalement accepté, une conciliatrice nous a été attitrée le 23 novembre 
dernier. Celle-ci participe donc maintenant à nos séances de négociation. 
Sa présence, combinée aux mobilisations syndicales historiques, a permis 
de dénouer certaines impasses depuis trois semaines puisque nous nous 
sommes entendus sur quelques points : la santé et la sécurité au travail, 
le harcèlement psychologique et sexuel ainsi que les violences à caractère 
sexuel. 

De surcroit, nous avons présenté une contreproposition à la partie patronale 
sur deux de leurs demandes afin de susciter du mouvement à la table de 
négociation. Il a été question des congés sans traitement, du programme 
de réduction du temps de travail (PVRTT) et de l’octroi d’une priorité plus 
avantageuse à la personne ayant occupé un projet spécifique lorsque celui-ci 
devient un poste. Nous nous sommes finalement entendus sur la question 
de la priorité, mais la partie patronale demeure complètement fermée à 
négocier tout compromis en lien avec leur demande touchant les congés 
sans solde ainsi que les PVRTT. Évidemment, toute entente est sous réserve 
d’un règlement global satisfaisant à la table sectorielle. 

À l’heure d’écrire ces mots, la troisième séquence de grève est plus que 
jamais nécessaire pour forcer le gouvernement à déposer des offres à la 
hauteur des besoins de nos réseaux et de la nécessaire amélioration de nos 
conditions de travail et salariales. 

Car on s’entend, la dernière offre salariale de 12,7 % sur cinq ans 
ne permet pas de surpasser l’inflation de 18,1 % prévue pour la 
même période et aurait encore pour effet d’appauvrir davantage les 
travailleuses et les travailleurs du secteur public.  

Nouvelles de la négociation sectorielle 
La mobilisation actuelle des syndicats du secteur public est historique. 
Et elle porte fruit, car nous constatons un certain mouvement à notre 
table de négociation sectorielle.   

https://www.frontcommun.org/
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Cette troisième séquence de grève doit forcer le Conseil du trésor à donner 
les mandats nécessaires au Comité patronal de négociation des collèges 
(CPNC) pour négocier réellement avec nous. 

Pour l’instant, le CPNC n’a toujours pas de mandats nous permettant 
d’avancer sur les demandes syndicales prioritaires, soit les assurances 
collectives, les congés rémunérés (ex. : jours de vacances, jours fériés, etc.), 
les primes, les libérations syndicales, le télétravail, et enfin, le travail du 
personnel de soutien en cas de suspension des cours. Cependant, avec la 
grève de sept jours, les négociations risquent de débloquer rapidement. 
Lorsque les mandats du Conseil du trésor seront octroyés au CPNC, les 
choses pourront aller très vite.  

Ce n’est pas le temps de lâcher ! Nous savons que cela peut s’avérer plus 
difficile à l’aube des fêtes. Nous vous rappelons que la CSN possède un 
outil unique dans le monde syndical québécois : son Fonds de défense 
professionnelle (FDP). Dans les prochains jours, c’est près de 50 000 
chèques individuels qui seront produits et envoyés à vos syndicats afin 
que les grévistes reçoivent une prestation du FDP.   

Seule notre force collective nous permettra d’atteindre nos objectifs. On le 
voit avec les déblocages que nous avons réussi à obtenir dans les dernières 
semaines aux tables de négociation. Ceux-ci auraient été impossibles sans 
votre mobilisation exceptionnelle. 

Pour en savoir plus sur la négociation, consultez ce code QR afin de 
rejoindre la page Facebook du Secteur soutien cégeps. 


